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mm DATEE DU 26 AOUT 1981, ADRE;SSEE AU PRESIDENT DU COMSEIL DE SEcmITC 
PAR LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SlTUWTION EN CE QUI 
CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPERDANClZ 

AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte des conclusions et 
recommandations concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique que 
le Comité spécial chargé d'étudier la sit,uation en ce qui concerne 1'eppliCation 
de Sa Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples Coloniaux 
a adoptées 5 sa 120lème séance., le 21 août 1981*. 

Ce faisant, Jo tiens à appeler votre attention sur le paragraphe 13) cles 
conclusions et recommandations, dont le texte se lit comme suit : 

"13) Le Comité spécial note que , comme il est indiqu6 à l'alinéa '7 du 
paragraphe 5 du document S/14325, la question intitlulée 'Rapports sur le 
Territoire stratégique sous tutelle de8 Iles du Pacifique' fait partie de 
celles dont la Conseil de sécurité est actuellement saisi. Le Corni+ appelle 
l'attention des organes pertinents de 1'0rganization des Nations Unies sur 
1'Article 83 de la Charte, aux termes duquel le Conseil exc.ce toutes leo 
fonctions d&olues & l'Organisation en ce qui concerne les zones strat6giques, 
y compri% l'approi.diOn des termes des accords de tutelle ainsi que de la 
modification ou de! l'srnendameat 6ventuele de eevx-ci, et aura notamment 

aAce au Coneei dans f’exereict des fo 
dmtfon, au titre du r4 de tutelle, en mati 

conowique et sociale re d'instruction, dans les zones 
stratcgiques." 


